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Distributeurs multi-fluides romands (MULTIDIS), à Crissier, 
chemin de la Gottrause 11, 1023 Crissier 1, CHE-291.266.231. Nou-
velle association. Statuts du 10 octobre 2002 modifiés le 2 février 
2015. But: l'association a pour buts de: soutenir les membres dans 
la compréhension et la mise en place des évolutions réglementaires 
et pratiques des marchés de la distribution multi-fluides (eau, gaz, 
électricité, chauffage urbain à distance et multimédia); défendre la 
position majoritaire des membres face aux autorités et groupes 
d'intérêts; préparer les conditions des évolutions de demain, proposer 
et suivre les actions nécessaires à l'appui des demandes et besoins 
exprimés et majoritaires des membres; poursuivre et améliorer le 
cadre des relations professionnelles étroites entre membres; s'orga-
niser pour permettre le développement des projets de l'association. 
Ressources: prestations forfaitaires facturées annuellement à ses 
membres. Membres du comité directeur avec signature collective à 
deux: Surer Marc Antoine, de Romainmôtier-Envy, à Lausanne, pré-
sident, Collignon Vincent, de France, à Commugny, vice-président, 
Bourqui Alain, de Murist, à L'Abbaye, Délèze Philippe, de et à Nendaz, 
et Pian Remigio, d'Italie, à Corcelles-près-Concise. Signature col-
lective à deux avec un membre du comité directeur est conférée à 
Davalle Eric, de Lausanne, à Belmont-sur-Lausanne, directeur géné-
ral.
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